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«uccurnale en dépit de la charte I Nouh
r^tablisctoitH quand iiièine : et t>i Laval
ti'u puH le droit civil de l'établir,

iiouH enjoimiuiiH aux ineiulireH de la lé-

gislature deKiuéliec de lui conférer ce
droi*, " Mal(;ré l'usage 8i étran);e que
l'on entend faire de biniuleH lettri-H du
Cardinal Siniéoni, on n a paH encore
trouvé dat'd cen lettren uu neul mol qui
tende à démontrer sa volonté, />a« même
lin simple désir de sa part que la légis-

lature de Québec confère ce droit. Uom-
bieu donc u'eHi-ou paMéloif^néd'un ordre,

même d'un déair du St Hiégell! Son
Emiuence a exprimé le déNir que Laval
obtint <le la Ueine le pouvoir en queH-
tiou. MhIh oufe que son désir n^estpaa
le désir du St ISié(/e, il y a loin de «on
(léeir à celui de Laval exprimé pp" la

préflentiiticu de ce bill. Son Eminence
connaît trop bien la portée d'une charte
royale et l'absurdité qu'il y a d'en de-

uuiuder l'extennion ou même l'interjjré-

tutiou à notre Législature Provinciale,

pour exprimer même uu désir eu ce
«eu H.

Il est donc de ladernière évidence que
U0U8 ne sommes pas e» désobéissance
avec le St-Siége, pas môme en contraven-
tion avec un simple l'ésir du St-Siége,

pab luême en opposition aux désirs
<l'uu cardinal !

Lavai et ses amis peuvent-ils en dire

autant ? Si la charte ne perniet pa^t la

succursale, ne sont-ils pas eu coulraveu-
tioj avec le St-Siége eu irHvaillaut à la

inainleuir, malgré la restriction du Sl-

Siége V

Mais il y a plus : Supjwsez pour l'ar

gument que le S'-Siége uit manilèsté le

désir ou même donné l'ordre formel, ce
que iiouy n'admettons pus, bien e.'itendu,

<le maintenir la âuccur^ule, même mal-
gré la charte, s'eusuit-il qu'il désire la

passation du bill qui vous est soumis ?

Evidemment non I

Il n'aurait tout au plus ordonné qu'une
succursale à Montréal, tandis que ce bill

Eermet l'établissement des chaires de
laval dans toutes les parties de la Pro-

vince de Québec. Commeut peut-on avoir
le courage d'essayer à voue faire croire

que l'obéissance au St Siège vous dbli-

gf* de donner à Laval le droit d'établir

ues succursales dans toutes les parties

de la Province, lorsque le St Siège ni

même la Congrégation de la Propagaude,
ni même le cardinal Protecteur de Laval
n'ont jamais eu l'occasion de s'occuper
de cette question, et qu'ils ne connais-
sent ni la portée, ni même l'existence du
iiill que l'on veut vous imposer 1!! Qui
«utjamais pu croire à uue semblable

prétention? On vous dit: Main o«
sont tous vos Evéques moiuH un, Mgr.
l'ArcliJvoque de Québec en tôte, qui
vouR demandent ce bill, et l'on cherclie
à vous faire croire que vous ferez acte de
désobéissance, acte de mauvais catholi-
(pifs, ni vous refusez de votrr le bill

qu'ils vous demandent. Ici, messieura,
je sens combien ma))Osition est délicate.
J3 veux re- ter dans les limiies dures*
jH.'ct (|ue je dcis à ces vénérables pré-
lats; mais en même temps, j'ai un de-
voir à remplir, celui de vous exposer la

position telle (jue je la ooiK;ois, nans
fausser la vérité, mais aussi sans fai-

blesses. Le devoir ne pmt céder devant
une ({uestion de politesse ou île couve-
nanue.

Remarque/; le bien, messieurs, ce ne
peut être ri'itenlion île leurs Grandeurs
de vous imposer ce bill par voie autori-
taire. S'ils eussent cru (jue la matière
(jui nous occupe était du ressort de leur
autorité, 'Is l'eussent réglé,' tux-mèmes,
par un acte épiscopal.

Porter devant vins une matière de
leur ressort exchu if eut été, de leur
part, sacrifier les droits de l'Eglise, ce
qu'ils n'ont pas fait. Dès que leur inter-

vention dans cette all'aire ne revit pas
le caractère d'un commandement ou
d'une direction épiscopale, vous avez le

droit, c'est votre devoir (l'examiner eu
(juelle qualité ils sont devant vous, et

iiuelle ei«i la portée de l'acte qu'ils ont
fait en pétitionnant.

L'Eglise, messieurs, si jalouse de ses
droit-, est •gaiement anxieuse de ne ja-

mais c t.r des limites de sa iuridic-

lioii, et elle veille avec une grande solli-

citude à la conservation des droits qu'elle

lecoijuait à l'Etat. Ici. iorsqu'il s'agit,

pour la Législature de Québec, de décré-
ter une loi civile du ressort de votre par-
lement, vous êtes souverains dans les

limites de votre juridiction, et l'Eglise

reconuait cette souveraineté. Nos ave-
nues vous demandent une loi pour
1 Uuiversité ; et eu vous lademendant,
ils vous demandeiit l'accomplissement
d'un devoir ; ils demandent eu faveur de
Laval l'exercice de vod fonctions com-
me législateurs. Ces fonctions et ce
devoir, vous ne ))Ouvez les remplir qu'eu
jugeant du mérite de la loi que l'on voua
demande.
Vous ne pouvez juger de son mérite

qu'en eu étudiant la portée, en l'exami-
nant sous tous ses aspects, eu ladiscutaui.
Après discussion vous juge.'ez de son
mérite suivant votre conscience. NN.
SS. les Evêques sont, devant voue, des
pétitiounairee, de vénérables pétitiounai*


